
 

 

  

 
                                            

CONFERENCE 
RSE, raison d’être, entreprises sociales, entreprises à mission : 

nouveaux modes d’entreprendre autrement ? 
  

 Paris, 16 novembre 2021 
14h30 – 17h30 

 
Auditorium AEMA  

17-21 place Etienne Pernet 75015 Paris 
 

 
 

Nul doute aujourd’hui que le contexte économique, social, environnemental, sanitaire et démocratique dans 

lequel le monde est désormais pleinement engagé nécessite de profondes remises en cause de nos modes de 

production, de consommation, de vivre ensemble. Dans ce contexte, la responsabilité des  entreprises sous 

toutes leurs formes ne peut qu’être interpellée car, actrices du développement et mailles essentielles du tissu 

économique, elles sont au cœur de cette transition. Au-delà de leur contribution à la croissance économique, 

elles sont fortement incitées depuis plusieurs années déjà à prendre conscience de leur responsabilité sociétale 

et environnementale, et à la traduire dans les actes. Parallèlement, afin d’accompagner ce mouvement de 

responsabilisation, de nouvelles notions sont apparues dans la législation française, l’entreprise sociale avec la 

loi Hamon de 2014, l’entreprise à mission avec la loi Pacte de 2019, tandis que la réglementation européenne 

transposée dans les droits nationaux invite les entreprises à déclarer dans un rapport spécifique leur 

performance extra-financière en faveur des enjeux sociaux et environnementaux. On observe ainsi que de plus 

en plus d’entreprises ont engagé des démarches de RSE et que certaines d’entre elles se sont déclarées comme 

entreprises à mission. De leur côté, malgré leur statut historique spécifique, de grandes organisations de l’ESS 

s’interrogent sur leur raison d’être à l’aune des défis de cette transition économique, sociale et 

environnementale, et certaines ont fait le pas de se déclarer également comme entreprises à mission. S’il est 

heureux de constater que cette prise de conscience se manifeste, notamment grâce aux Objectifs de 

Développement Durable de l’ONU, de nombreuses questions se posent. Pourquoi des organisations de 

l'économie sociale et solidaire « historique » s’interrogent-elles sur leur raison d’être alors qu’elles ont une 

mission sociale statutaire bien caractérisée, appuyée sur un mode institutionnel, collectif, militant, non 

lucratif ? Est-ce que l'entreprise sociale qui privilégie une dynamique individuelle et capitalistique pour 

rechercher une utilité sociale à son projet d'entreprise, ne va pas être tentée d’utiliser son agrément à des fins 

de marketing et de conquête de marché ? Quelle est la réalité de ses louables intentions et comment est-elle 

contrôlée ? Ces mêmes interrogations se posent avec encore plus d’acuité pour les entreprises classiques qui se 

déclarent entreprises à mission. Comment celles qui sont cotées en bourse concilient-elles rendement des 

capitaux investis et d’impact social et environnemental ? 

 C’est à toutes ces questions que le débat auquel vous invitent ESS-France, AEMA et le CIRIEC-France entend 

répondre en réunissant des experts et des dirigeants engagés dans cette mutation du rôle de l’entreprise. 

 

 

 

 



 

 

 

 

PROGRAMME 
 

 
 
 
 

 

• Animation : Camille Dorival, consultante et journaliste 
 

• Accueil et introduction par Pascal Michard, président d’Aéma Groupe et Alain 
Arnaud, président du Ciriec  

 
o Changer le monde en changeant l’entreprise ? : Jean-Baptiste Barfety, co-

rédacteur du rapport « L’entreprise, objet d’intérêt collectif » (Notat-Sénard) 
 

• Enjeux et motivations, points et contrepoints, table ronde avec : 
 

o Valérie Pilcer, consultante en gouvernance d’entreprise 
o Alban Gonord, directeur de l’engagement Aéma Groupe 
o Anne-Marie Harster, administratrice déléguée de la Mgen, chargée de la RSE 
o Benoit Petit, directeur général du groupe Inter Invest 
o Jean-Louis Cabrespines, ex conseiller du CESE 

 

• Echanges avec la salle  
 

• Point de vue d’un universitaire : Maryline Filippi, professeure à Bordeaux Sciences 
Agro, chercheuse associée INRAE AgroParisTech 
 

• Entreprises publiques et raison d’être : Mikaël Lemarchand, directeur de 
l’engagement sociétal et de la transition écologique à la Sncf                                    
 

• Quelle économie pour demain ? Jérôme Saddier, président de ESS-France  
 

• Intervention d’Olivia Grégoire, Secrétaire d’Etat chargée de l’économie sociale, 
solidaire et responsable (sous réserves) 
 

                                                                                                                             
 


